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INFOS DERNIÈRES
N° 833 - 24 janvier 2017

Transmission de documents

Le 19 janvier 2017, les syndicats CGC, FO et UNSA
ont adressé le message suivant à M.  FONTANEL,
Vice-Président chargé du personnel :

"A plusieurs reprises, vous aviez promis la
transmission de l’ensemble des documents
intersyndicaux à toutes les organisations
syndicales.

Or, nous constatons que nombre de ces
documents ne nous sont pas parvenus, par
exemple  :
● documents CHSCT (le dernier document reçu

concernait le CHSCT du 5 juillet 2016),
● documents sur le temps de travail (notamment

document sur les horaires atypiques présenté
lors de l’intersyndicale du 02/12/2016),

● simulations sur les chèques-vacances,
● documents sur les entretiens professionnels,
● documents sur le RIFSEEP (le cas échéant),
● documents sur les promouvables 2017 (listes

des agents remplissant les conditions
statutaires et notes sur les conditions
d’avancement).

Nous vous demandons de veiller à ce que votre
engagement soit respecté.”

Temps partiel thérapeutique

L'ordonnance n° 2007-53 du 19 janvier 2017 modifie
le dispositif du temps partiel thérapeutique
(article 8) :
● la condition de 6 mois d’arrêt continu dans un

congé de maladie, un congé de longue maladie
ou un congé de longue durée pour pouvoir
bénéficier d’un temps partiel thérapeutique
est supprimée;

● la demande d’autorisation de travailler à temps
partiel pour raison thérapeutique est accordée
après avis favorable concordant du médecin
agréé par l’administration avec le certificat
médical établi par le médecin traitant;

● le comité médical ou la commission de réforme
n’est saisi-e que lorsque les avis du médecin
traitant et du médecin agréé ne sont pas
concordants.

Projet de service Accueil de la population

Par message du 19 janvier 2017, les syndicats
FO et UNSA avaient demander à rencontrer le
service Accueil de la Population sur l’état
d’avancement du projet de service.

Le 23 janvier 2017, il nous a été répondu que
certains éléments du projet étaient en cours de
finalisation et feraient l’objet d’un échange avec
les agents le 6 février 2017.

Une rencontre aura lieu ensuite.

Période de préparation au reclassement

L'ordonnance n° 2007-53 du 19 janvier 2017 met
en place pour les fonctionnaires reconnus inaptes
à l’exercice de leurs fonctions une période de
préparation au reclassement avec traitement
d’une durée maximale d’un an (article 9).

Cette période est assimilée à une période de
service effectif.

Ce nouveau dispositif pourra être mobilisé autant
que de besoin, par les employeurs publics, pour
accompagner les agents devenus inaptes à
leurs fonctions ou en cours de l’être et dont les
besoins de reconversion sont avérés.

Le dispositif fait partie intégrante de la procédure
de reclassement, après engagement de l’agent-e
à le suivre.

Les modalités de ce dispositif seront définies
par décret.
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